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* Selon une charte du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, tous les observatoires de l’insertion professionnelle des
étudiants doivent enquêter les diplômés 30 mois après l’obtention de leur Master 2.  La date d'observation est fixée au 1er décembre
2010 pour la promotion 2007/2008.

Contact: osipe@univ-montp1.fr

** AES: Administration Economique et Sociale.  IPAG:Institut de Préparation à l'Administration Générale.  ISEM: Institut des Sciences de
l'Entreprise et du Management. STAPS: Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives

Juillet 2011

L'ensemble des résultats d'enquêtes sont disponibles sur le site du SCUIO-IP, rubrique "Enquêtes jeunes diplômés"
http://www.univ-montp1.fr/formation/information_orientation_et_insertion_professionnelle
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Méthodologie d’enquête :

L'enquête a été réalisée à la demande du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche auprès des diplômés d'un master 2 en 2008 sur leur situation au 1er décembre 2010*.

La passation du questionnaire a été effectuée par voie postale,  par courriel et par téléphone
auprès des diplômés de huit composantes de l’Université Montpellier 1: AES, Droit et Science
politique, Economie, Médecine, Sciences pharmaceutique, STAPS, IPAG et ISEM**.

Le taux de réponse pour cette enquête est de 66,1%.

¤ La promotion diplômée de 2008 est composée de homme(s) et de femme(s).

L'âge moyen à la sortie du diplôme est de ans.
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¤ Au 1er décembre 2010 :

_ 13¤ Nombre de questionnaires récoltés parmi les diplômés :

0_ 4¤ Nombre de diplômés ayant poursuivi des études après leur master :

- deux diplômés sont en emploi :

- deux diplômés préparent le Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avocat,


